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C hères Tracéennes, 
chers Tracéens, 

 
C’est avec un grand plaisir que je vous adresse, ainsi qu’à 
vos proches, mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
Qu’elle soit pour chacun synonyme de joie, de bonheur, de 
réussite dans vos projets et, avant tout, de bonne santé. 

En ce début d’année, mes pensées vont tout particulière-
ment vers les personnes malades, isolées ou fragilisées, ainsi 
que vers celles et ceux qui nous ont quittés. 

Cette année sera également marquée par l’organisation des 
élections municipales, qui se tiendront les 15 et 22 mars, 
comme dans l’ensemble des communes de France. Elles re-
vêtiront toutefois un caractère particulier avec l’entrée en 
vigueur d’un nouveau mode de scrutin, jusqu’à présent ré-
servé aux communes plus importantes. Le principal change-
ment concerne l’instauration du scrutin de liste : tout bulle-
tin sur lequel un nom sera rayé sera désormais considéré 
comme nul. Les services de la mairie et vos élus se tiennent 
bien entendu à votre disposition pour vous apporter toutes 
les précisions nécessaires. 

Je souhaite enfin vous réaffirmer l’engagement total de 
l’équipe municipale, mobilisée tout au long de l’année à 
votre service, dans le seul intérêt général. 

Au plaisir de vous retrouver prochainement, 
je vous renouvelle mes meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année. 

 Le maire de  Tracy-sur-Loire 
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Association Préservation de l’Eglise 

de Tracy-sur-Loire (AS.P.E.T) 
 

Grâce à l'action de 
nos bénévoles, 
nous rendons 
notre église plus 
accueillante et 
effectuons de me-
nus travaux à 
l'intérieur. Nous 
poursuivons aussi 
nos animations 
pour faire con-
naître ce lieu . 

 
Les Journées du Patrimoine 

Les 20 et 21 septembre 2025, nous avons beaucoup 
travaillé pour offrir à tous la plus belle image de ce 
patrimoine culturel. La météo peu favorable n'a pas 
découragé les visiteurs. L'exposition a permis à ceux-
ci de découvrir des aspects historiques méconnus. 
Le concert du 21 a conclu ce week-end. Merci à 
l'Atelier chant DOREMISONS pour ces moments de 
partage avec un programme apprécié de tous. 
 

A la découverte de la Lune et de Saturne 
La soirée prévue le 25 novembre a été annulée en 
raison de la météo défavorable....mais ce n'est que 
partie remise. 

  
 Journée « Au temps de Noël » 

Le 21 décembre, une journée porte ouverte sur le 
thème de Noël a été préparée par toute l'équipe 
dans une joyeuse ambiance . 
La décoration de l'église fut un moment privilégié 
pour nous. Les deux crèches ont été installées et 
mises en scène. Le regard et les commentaires des 

visiteurs sont une belle ré-
compense pour tous les ac-
teurs . 
Quant au concert , ce fut un 
très beau moment où l'église 
a retrouvé vie autour des 
chants de Noël interprétés 
par la chorale DOREMISONS : 
un  programme très divers 
avec des morceaux d'ici et 
d'ailleurs. Que de souvenirs 
pour certains spectateurs ! 
Une surprise attendait le pu-
blic : le clarinettiste annoncé 
n'était autre que Éric CRO-

CHET. Celui-ci avait délaissé son instrument depuis 
20 ans et s'est remis au pupitre il y a 2 mois pour 
nous offrir lui aussi une superbe interprétation de 
morceaux très connus. Bravo … et à bientôt. 
Merci à tous pour votre présence, votre enthou-
siasme et vos encouragements à poursuivre notre 
action. 
 

Assemblée Générale de l'Association : 
   vendredi 23 janvier à 18h30, salle polyvalente 
 

 Ouverte à tous, adhérents et non adhérents, pour 
découvrir, soutenir notre  association… qui a en-
core plein de projets. 
 
Pour nous suivre : 
 
site internet : aspettracysurloire.wixsite.com/
website 
mail : aspet58tracy@gmail.com 

Annie CROCHET 

Les nouvelles règles de validité  
des bulletins de vote 

Fin du panachage 
des bulletins de 
vote : la liste est 
bloquée 

Il sera impossible sous peine de nullité  
de rayer ou rajouter des noms  

sur un bulletin de vote, ou de modifier 
l’ordre des candidats 
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Cartographie des zones d’accélération 

des énergies renouvelables 
 
Suite à la mise en place de la loi n° 2023-175 du 10 
mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables, chaque référent préfecto-
ral doit prendre un arrêté départemental qui arrête 
la cartographie des zones d’accélération des énergies 
renouvelables (ZAER) sur leur territoire.  Les conseils 
municipaux sont invités à approuver ou à modifier 
leur cartographie.  
 
Le comité régional de l’énergie (CRE) se réunira en-
suite pour donner un avis sur la suffisance des ZAER 
définies  pour atteindre les objectifs régionaux. 
 
Le conseil municipal  valide la cartographie des ZAER 
déjà approuvée le 13 décembre 2023.  Les zones  
concernées sont les suivantes : 
 
Solaire photovoltaïque sur terrains dégradés ou 
artificialisés (friches, parking, anciennes car-
rières...), identifié sur la carte annexée à la pré-
sente : 

 Parc photovoltaïque existant situé sur l’ancien site 
des carrières de la Roche 

 Site “Climavin” (ex-usine des carrières de la 
Roche) 

 ZA des Gâtines 

 Station TOTAL - Aire des Vignobles 
 
Solaire photovoltaïque sur le bâti : la zone d’accélé-
ration de la production d’EnR proposée concerne 
l’intégralité des zones urbaines et les bâtiments agri-
coles et viticoles, afin d’encourager tout projet sur 
bâtiment existant ou en projet, sous réserve de res-
pecter les règles en vigueur notamment les règles 
architecturales et urbanistiques.  
   

Réfection de la toiture de l’église 
 
Afin de savoir quels travaux seront nécessaires pour 
la réfection de la toiture de l’église, M. CAILBOURDIN  
a rencontré les représentants des bâtiments de 
France et de la Fondation du Patrimoine ainsi que 
deux architectes. Ceux-ci sont unanimes sur le fait de 
ne pas reprendre la charpente dans sa globalité afin 
de préserver « la vie » de la toiture. 
 
Le montant des travaux étant supérieur au seuil des 
marchés publics, il est nécessaire de faire appel à un 
bureau d’étude chargé notamment d’établir le cahier 
des charges. C’est pourquoi il a été décidé de faire 
appel au service architecture et patrimoine du 
SIEEEN. 
 
Le montant estimatif des travaux s’élève à 250.000  € 
HT. A cela s’ajoutent les honoraires du SIEEEN 
(environ 11,5 % soit 29.000 € HT) comprenant des 
missions de bases (diagnostic, avant-projet, étude de 
projet et assistance), des missions complémentaires 
(ordonnancement, pilotage et coordination des diffé-
rents intervenants, et des missions optionnelles 

(coordination sécurité et protection de la santé, ré-
daction des pièces de marché). 
 
Ces travaux pourront être financés par une Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux (30 %), une par-
ticipation de la Fondation du patrimoine (un appel 
aux dons sera lancé auprès des particuliers et des 
entreprises et pour chaque euro collecté la Fondation 
abonde d’un euro) et une aide de la Fondation pour 
la sauvegarde de l’art français.  
 

Défense incendie 
 
La vérification annuelle des poteaux d’incendie éta-
blie par le SDIS a mis en évidence la défectuosité de 
trois d’entre eux. 
 
Le montant du devis pour le remplacement de ces 
trois poteaux s’élève à 10.600 € TTC 
 
Le conseil municipal valide le devis et procède au 
réajustement budgétaire nécessaire. 
 

Création de poste à l’école 
 
Depuis quatre ans, le nombre d’élèves qui fréquen-
tent la cantine et la garderie a nettement augmenté.  
Il a donc été nécessaire de revoir le fonctionnement 
et de mettre en place notamment deux services de 
restauration scolaire. 
 
L’emploi d’un agent contractuel devenant perma-
nent, le conseil municipal prend une délibération afin 
de créer un poste d’agent technique à temps non 
complet de 10 heures hebdomadaires pour la surveil-
lance des élèves. 
 
Cet emploi sera pourvu dans un premier temps par un 
agent contractuel à durée déterminée. Au bout de six 
années de service, si le poste est maintenu, le con-
trat de l’agent sera transformé en contrat à durée 
indéterminée. 
 

Instauration des heures  

supplémentaires 
 
Pour les besoins du service et à la demande expresse 
de l’autorité territoriale, il arrive que les agents 
soient amenés à effectuer des tâches en dehors des 
bornes horaires définies par le cycle de travail. 
 
Ces heures effectuées ponctuellement et exception-
nellement donnent droit soit à un repos compensa-
teur soit à une rémunération. Elles sont limitées à 25 
heures par mois pour les agents à temps plein.  
 
Le conseil municipal décide de mettre en place les 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
(IHTS). 
 
Pour les agents à temps non complet, les heures ef-
fectuées en plus sont dites heures complémentaires 
jusqu’à 35 heures par semaine. 
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Rapport sur le prix et la qualité du  

Service de distribution d’eau potable  
 
Le territoire du Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau Potable (SIAEP) compte environ 11.700 habi-
tants. En 2024, le nombre d’abonnés était de 9 052.  
 
La production d’eau se fait sur 11 puits de captage 
dont 2 à Tracy et 1 210 958 m 3 ont été traités dont 
761 601 m3 consommés. Le reste est exporté vers 
d’autres communes limitrophes. Le rendement du 
réseau était de 74,64 % en 2024. La qualité de l’eau 
est bonne. Le prix comprend une part fixe 
(abonnement) et une part variable (consommation). 
 
Le conseil municipal approuve le rapport établi par le 
SIAEP sur le prix et la qualité du service d’eau po-
table pour l’année 2024.  
 

Dissolution du SITS de Pouilly  
 
Depuis le 1er septembre 2017, la Région Bourgogne-
Franche-Comté est responsable de l’organisation des 
transports scolaires et le pouvoir décisionnaire lui a 
été intégralement transféré. Le Syndicat Intercom-
munal de Transport Scolaire de la Région de Pouilly 
sur Loire n’a plus lieu d’être. 
 
Suivant la décision du comité syndical, le conseil mu-
nicipal approuve la dissolution du SITS et le mode de 
répartition de l’actif en fonction du nombre d’élèves 
« facturés » pour l’année scolaire 2024-2025 de 
chaque commune. 
 

Rapports Cœur de Loire 
 
Chaque année la Communauté de communes (CDC) 
est tenue de présenter différents rapports aux com-
munes membres (assainissement collectif et non col-
lectif, déchets). 
 

 Prix et qualité du service du SPANC 
 30 communes - 8120 installations 
Compétences : contrôle technique des installa-
tions neuves ou à réhabiliter et vérification du 
fonctionnement et de l’entretien. 
Service exploité en régie avec prestations de ser-
vice. 
238 installations vidangées. 
 

 Prix et qualité du service Assainissement collectif 
7 communes - 3247 habitants 

Compétences : collecte, transport et traitement 
des eaux usées ; contrôle des branchements des 
particuliers ; traitement des boues. 
Service exploité en gestion directe par un techni-
cien de la CDC et des agents techniques des com-
munes concernées. 
1259 abonnements - 80 520 m3 d’eaux usées trai-
tées - 13 846 tonnes de matières sèches de boues 
issues des ouvrages. 

 

 Prix et qualité du service Prévention, collecte et 
traitement des déchets 
30 communes - 24 776 habitants - 3 déchèteries 
Compétences : collecte et traitement des déchets 
des ménages et assimilés. 
Service exploité en régie par 11 agents. 
3 277 tonnes d’ordures ménagères (-44 % / 2023) 
1 198 tonnes de verre (+4 % / 2023) 
1 657 tonnes d’emballages et papiers (+70 % / 
2023) 

 
Le conseil municipal prend acte des rapports présen-
tés. 
 

Adhésion au contrat groupe 

d’assurance statutaire 
 
Suite à une étude de marché, le Centre de gestion de 
la fonction publique territoriale de la Nièvre (CDG 58) 
a négocié un contrat groupe d’assurance statutaire 
avec la CNP garantissant les prestations qui incom-
bent aux employeurs territoriaux vis-à-vis de leurs 
agents, en cas de maladie ordinaire, longue maladie, 
longue durée, d’accident du travail, de maladies pro-
fessionnelles, d’incapacité temporaire de travail, ou 
de décès en vertu de l’application des textes régis-
sant le statut de ses agents. 
 
L’adhésion au contrat groupe est liée à la signature 
d’une convention de gestion. 
 
Le conseil municipal décide d’adhérer au contrat 
groupe d’assurance statutaire à compter du 1er jan-
vier 2026 pour une durée de cinq ans avec garanties 
d’indemnités journalières à 100 %. 
 
Le taux de cotisation pour les agents affiliés à la 
CNRACL avec une franchise de 15 jours consécutifs 
est de 6,68 %. Le taux de cotisation pour les agents 
affiliés à l’IRCANTEC est de 1,50 %. 

Les procès verbaux sont consultables en intégralité à la 
mairie ou sur le site internet  www.tracy-sur-loire.fr 

Déchets  
 
Encore des déchets en bord de Loire !  
 
La Municipalité est intervenue. La gendarmerie a 
constaté, a verbalisé et les « colis » ont été rame-
nés à leur propriétaire par nos agents commu-
naux. 
Ces actes sont insupportables d'autant plus que 
nos déchèteries sont gratuites. Un voyage pour y 
déposer ses 
déchets 
revient bien 
moins cher 
qu'une 
amende ! 

Bibliothèque 
 
Nous vous rappelons que notre bibliothèque a repris 
du service. Elle est installée à la salle des Associa-
tions à côté de la salle polyvalente à Boisgibault. 
 

Elle est ouverte tous les mardis  
de 10h  à 12h  et de 15h   à 18h.   

 
Madame Lydia LIPOVAC vous y attend.  
 
L'inscription est gratuite !  
 
Nous travaillons en lien avec la médiathèque de Cosne 
sur Loire. A partir de janvier, elle nous fournira une 
centaine d’ouvrages divers (romans, livres jeunesse, 
BD…) qui sera en partie renouvelée tous les trois mois. 
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Concours des Maisons Fleuries 
 
La commission fleurissement de Tracy-sur-Loire adresse 
ses plus sincères félicitations aux lauréats du concours 
des Maisons Fleuries, qui s’est tenu le samedi 4 octobre 
2025. 
Ce concours, sans inscription préalable, permet d’éva-
luer chaque jardin visible de la rue, valorisant ainsi 
l’engagement spontané des habitants pour l’embellisse-
ment de notre cadre de vie. Par leur passion, leur sens 
du détail et leur créativité, les participants contribuent 
à faire rayonner notre village. 
 
Ce moment de convivialité s’est agréablement prolongé 
autour d’un verre de l’amitié, favorisant les échanges 
et le partage dans une ambiance chaleureuse. 
 
Encore bravo à tous les participants et lauréats. 

 
Ludovic GRIGNAC 

et l’ensemble de la commission fleurissement 

Cérémonie du 11 novembre 
 
Ce 11 novembre nous a réuni au Monument aux morts. 

 
Entourés des enfants de 
l'école et de nombreux 
habitants, la Municipali-
té a honoré comme il se 
doit la mémoire des Tra-
céens qui ont sacrifié 
leur vie pour la liberté. 
 
Messages des autorités, 
poèmes lus par les en-
fants et dépôt de gerbes 
ont ponctué cet hom-

mage qui s'est achevé par la Marseillaise interprétée 
par les enfants. 
 
Le verre de l'amitié 
a conclu cette céré-
monie toujours aussi 
émouvante . 
 

Annie CROCHET 
 
 
 

Inauguration de la Maison de Santé 
 
Atteignant le cap symbolique des mille habitants, notre 
commune de Tracy-sur-Loire se devait de se doter 
d’une maison de santé. Ce projet structurant figurait 
naturellement comme priorité du mandat dès 2019. 
 
L’ambition était forte. Nous avons donc fait le choix 
d’un bâtiment à l’architecture simple et sobre, sans 
superflu, mais avant tout fonctionnel et accueillant, 
pensé pour répondre efficacement aux besoins des pro-
fessionnels de santé comme des patients. 
 
La maison de santé comprend six cabinets, une salle de 
repos pour les praticiens ainsi qu’une salle d’attente 
centrale. À la demande de notre kinésithérapeute, Ve-
rena BRATZKE, à l’origine du projet et déjà installée 
sur la commune, l’ensemble a été complété par une 
salle de travail entièrement équipée, permettant des 
conditions optimales de rééducation. 
 
Les travaux ont débuté à l’automne 2021 et l’ouverture 
officielle a eu lieu en janvier 2023, avec l’installation 
de deux professionnelles : Verena BRATZKE, kinésithé-
rapeute, et Bénédicte Morais, infirmière. 
 
Restait alors le défi le plus complexe : attirer de nou-
veaux praticiens, dans un contexte de pénurie médicale 
à l’échelle nationale. Grâce à de nombreuses dé-
marches et à la persévérance collective, ce défi a au-
jourd’hui été relevé. 
 
La maison de santé a été 
inaugurée le 21 novembre 
dernier avec la présence 
de cinq praticiens : Verena 
BRATZKE, kinésithéra-
peute, Bénédicte MORAIS, 
infirmière, Luc DUBOIS, 
médecin généraliste, Isa-
belle DEREUX, sophrologue 
et Flavy LEPAUW, diététi-
cienne nutritionniste. 
 
Certains exercent à temps 
plein, d’autres débutent à 
temps partagé, avec l’es-
poir que l’accueil enthou-
siaste de la population de Tracy et des environs les in-
citera prochainement à s’installer durablement à plein 
temps. 

 
Nous touchons ainsi 
bientôt à l’épilogue 
d’une belle aventure 
collective, au service 
de la santé, de l’at-
tractivité et de 
l’avenir de notre 
commune. 
 

Alain CAILBOURDIN 
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Repas des aînés 
 
Le 6 décembre, la salle polyvalente a vibré au rythme 
des sourires et de la bonne humeur lors du tradition-
nel repas des aînés, préparé avec soin par John VER-
DIER.  
 
L’orchestre Jérôme GAUTHIER a animé l’après-midi 
avec brio, apportant une ambiance chaleureuse et 
festive très appréciée des convives. 

Moment fort de la journée, les doyens du repas, Mon-
sieur RÉMY et Madame CRENERINE, ont été mis à 
l’honneur et chaleureusement applaudis par l’en-
semble des participants. 

 
Marie BACZYK 

 

Distribution des colis aux aînés 
 
Fidèle à la tradition, la commission d’action sociale a 
organisé la distribution des colis de fin d’année à des-
tination des aînés. Ce rendez-vous, attendu avec plai-
sir, illustre l’attention et la reconnaissance portées 
aux seniors de la commune. 
 
Composés de produits locaux, ces colis ont été remis 
par les élus dans une atmosphère conviviale, offrant 
de précieux moments d’échanges et de partage, ap-
préciés de tous. 
 

Marie BACZYK 
 

Festival d’hiver Deux Croches Loire 
 
Notre église a accueilli le 
mardi 9 décembre une étape 
de ce festival.  
 
L'AS.P.E.T. s'est chargée de 
préparer l'église pour recevoir 
musiciens et spectateurs.  
 
L'ensemble de guitares de 
l'école de musique de Cosne 
dirigé par M.GOBY a offert un 
moment musical très varié.  
 
Les spectateurs présents sont 

sortis enchantés et ont salué la prestation des inter-
prètes. 
 
La Municipalité a offert le verre de l'amitié à l'issue 
du concert.   
 

Annie CROCHET 
 

Vin chaud 
 
Pour entamer dans la joie les fêtes de fin d'année,le 
19 décembre à partir de 18h30, le traditionnel vin 
chaud a réuni les habitants à la salle polyvalente en 
raison de la météo épouvantable. 
 
Si on a pu regretter l'ambiance habituelle apportée 
par les décors extérieurs, chacun a apprécié le vin 
chaud ou le chocolat préparés par Gérard MARIE. L'AS 
Les Tilleuls a proposé des crêpes salées ou sucrées au 
profit de l'école. 
 
Un moment bien agréable où le plaisir de se retrouver 
a fait oublier la pluie. 
 

Annie CROCHET 
 

Vœux du Maire 
 
La météo était au diapason : hivernale. Pour autant, 
nombre de Tracéens et Tracéennes se sont retrouvés 
bien au chaud à la salle polyvalente pour la cérémo-
nie des vœux.  
 
La présence de Mme Nadia SOLLOGOUB, sénatrice, 
(Mme Perrine GOULET, députée, était excusée), de 
nos conseillers départementaux, maires voisins et 
représentants de la gendarmerie et des pompiers a 
été saluée par M. COINTAT lors de son discours.  
 
Vœux aux habitants et aux professionnels de notre 
Maison de Santé, remerciements à l'équipe munici-
pale et aux agents communaux pour le travail accom-
pli ont été les points forts de cette allocution de fin 
de mandature. 
 
Le verre de l'amitié servi accompagné d'une galette 
(fort appréciée d'ailleurs) a conclu ce moment convi-
vial. 
 

Annie CROCHET 
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Cross du collège 

Les élèves de CE1-CE2 et CM1-CM2 ont participé au 
cross du collège de Pouilly sur Loire le jeudi 16 oc-
tobre. De très beaux résultats pour notre école :  
 
Parcours A : BENARD Isabella (CM2) 1ère – BEOUT AR-
SALANE Néya (CM2) 2ème – CATALA Clémence (CM2) 
3ème – REDDE Eden (CM1) 1ère – CHEVRIER LEHE Zoé 
(CM1) 4ème – DUBOIS-JOLIVEL Enzo (CM1) 2ème – MAR-
TIN BROUTIN Lyam (CM1) 3ème – VERGNAUD Amalrick 
(CM1) 4ème - LIEVRE Jeanne (CE2) 1ère – GREBET Lucas 
(CE2) 2ème  
 
Parcours B : LIEVRE Louise (CM2) 1ère – MAUDRY Paul-
Henri (CM2) 1er  

 

Félicitations à tous les élèves ! 

Voyage dans le temps 
 
Dans le cadre de notre projet d'école sur le temps qui 
passe, les élèves de PS-MS-GS-CP-CE1 et CE2 ont pu 
découvrir la préhistoire et l'antiquité lors d'une sortie 
dans l'Yonne le vendredi 17 octobre.  
 
Ils ont fait la visite des grottes d’Arcy sur Cure précé-
dée d'un atelier ocre et feu le matin. Puis celle du 
site archéologique d'Escolives Sainte Camille suivie 
d'un atelier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une très belle 
journée !  

Remerciements 
 
L’équipe pédagogique remercie toutes les personnes qui ont participé à la tombola d’Halloween, à la vente 
de charcuterie/fromage, au marché de Noël et au loto !  

Un immense merci pour les enfants ! 

Nous vous souhaitons une très bonne année 2026 ! 
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"La Compagnie Chantepleure" Association Loi 1901 - J.O. du 12/12/2015  n°W584000942 déclarée à la Sous Préfecture de Cosne sur Loire (58) 

Siège Social: 17 rue de Narlou 58150 TRACY sur LOIRE Tel: 03 86 22 14 68  Port: 06 15 81 17 67 Mail: lacompagniechantepleure@gmail.com 

A vos agendas 
Prochaines et dernières représentations d’Hôtel des deux 
mondes : 
 
* dimanche 11 janvier à Sancergues 
* samedi 24 janvier à Pouilly sur Loire 
* samedi 7 février à La Charité sur Loire 
* samedi 28 mars à Challuy 
* dimanche 7 juin à Nevers  
* vendredi 19 juin à La Charité sur Loire 
 
La compagnie fêtera ses 10 ans avec une représentation re-
groupant les enfants, les ados et les adultes  
 

le samedi 13 juin 2026 

 
 
Jeudi 31 octobre 2025, notre association « Le Braquet Olympien » organisait pour sa deuxième année son karaoké 
d’Halloween. 
C’est dans une ambiance conviviale et festive que nos convives ont pu déguster une paella et un dessert signature 
imaginé par nos Chefs cuisiniers, que tout le monde a su apprécier. 
Nos invités ont chanté tous styles de chansons, il y en avait pour toutes les générations, ce fut un très bon moment 
pour tous. 
La Team du Braquet Olympien remercie toutes les personnes présentes venues partager cette soirée, Sophie SEL-
LIER pour avoir tenu le rôle de barmaid, et nos deux sponsors « DJ Sympho anim » pour avoir animé notre soirée & 
« AVAE SECURITE » pour avoir offert un bon repas pour deux personnes au restaurant : Maison MEDARD à Boulleret 
pour notre tombola. 

 Alexandra REBOULEAU 
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Le Braquet Olympien :  

Assemblée générale 
 
Le samedi 27 décembre 2025, s’est tenue notre assem-
blée générale à la salle des associations. 
 
Étaient présents : M. le Maire Sylvain COINTAT, Laurent 
MARTIN & Loïc LAUBIER licenciés, M. VARANDA Amaury 
«AVAE SECURITE» sponsor et membre d’honneur, M. & 
Mme REBOULEAU Présidents de l’association. 
 
Le Président a fait le bilan de l’année : humains, mani-
festations, actions, bilan financier puis il a évoqué les 
projets à venir sur l’année 2026. 
 
Le Président a ensuite donné la parole à Monsieur Le 
Maire. Ce dernier félicite et remercie les membres de 
l’association pour toutes les manifestations organisées 
ainsi que pour  leur participation à toutes les actions 
menées autour de la commune. Il encourage le bureau 
dans ses projets futurs : atelier musical, animation lors 
du Paris-Nice, course de la commune … 
L’assemblée générale s’est clôturée par un tour de 
table puis un verre de l’amitié. 
PS : si vous souhaitez nous rejoindre sur le projet de 
création d’un atelier musical, n’hésitez pas à prendre 
contact avec nous (Mme REBOULEAU Alexandra : 
06.66.09.65.45)  

Alexandra REBOULEAU 
  

Soirée Saint Sylvestre 2025 

Le 31 décembre 2025, une date qui est devenu très at-
tendue pour un grand nombre de personnes doréna-
vant ! 
 
Sans surprise, notre soirée fut un grand succès et une 
très belle réussite. 
Cette année nous étions 90 pour fêter le passage à la 
nouvelle année, nous avons dû encore pour cette année 
refuser des inscriptions, nous en sommes vraiment dé-
solés et nous nous en excusons. 
 
Nos convives ont pu déguster un menu cuisiné par nos 
Chefs cuisiniers : Cédric et Amaury et s’ambiancer jus-

qu’au petit jour sur différentes variétés de musiques 
que notre DJ « Sympho Anim » a choisi pour leur plus 
grand plaisir. 
 
La Team du Braquet Olympien tient à remercier toutes 
les personnes présentes pour leur incontournable soirée 
du 31 décembre, ainsi que Hyper U, DESSANGES, AVAE 
SECURITE pour les lots de tombola et enfin notre DJ 
« Sympho Anim » Fabrice GACZOL toujours fidèle au 
poste pour animer toutes nos soirées et mettre le feu 
sur la piste ! 
 
Le Braquet Olympien vous souhaite à tous une bonne 
année et surtout une bonne santé pour cette nouvelle 
année. 

 
Pour ne manquer aucun de nos évènements et suivre 
nos actualités, retrouvez nous sur notre page Facebook 
« Le Braquet Olympien » 
 

Alexandra REBOULEAU 
 

 

A vos agendas ! 

Date à retenir : 
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Saint-Vincent : Fête des vignerons, 

mais pas seulement ! 

 
Saint Vincent 2025 : les vignerons de Tracy-sur-
Loire invitent tous les habitants au vin d’honneur 
 

Comme chaque année, Tracy-sur-Loire se prépare à 
célébrer Saint Vincent, le saint patron des vignerons. 
  
Cette tradition profondément ancrée dans la vie de 
notre village est l’occasion de rendre hommage au 
travail de la vigne, à la convivialité et au partage qui 
caractérisent notre communauté. 
 
Cette édition marque un tournant important pour la 
confrérie locale : après treize années d’engagement 
exemplaire, Éric Crochet transmet la présidence. Son 
investissement a permis de faire perdurer cette tradi-
tion enracinée de solidarité et de convivialité. Les 
vignerons tiennent à le remercier chaleureusement 
pour son dévouement et son attachement à cette 
fête. 
 
La présidence est désormais confiée à Nolwenn Vo-
lant, qui reprend le flambeau avec enthousiasme. 
Attachée à la culture viticole et investie dans la vie 
locale, elle souhaite poursuivre l’œuvre de ses prédé-

cesseurs tout en donnant une place encore plus 
grande aux habitants du village. 
 
Car telle est la volonté affirmée des vignerons : 
Préserver la tradition, mais aussi l’ouvrir davantage à 
tous les Tracéens et Tracéennes. 
 
La Saint Vincent n’est pas seulement leur fête – c’est 
aussi celle de tout un village qui, de génération en 
génération, vit au rythme des saisons de la vigne. 
 
C’est dans cet esprit que les vignerons invitent cha-
leureusement tous les habitants de Tracy-sur-Loire au 
vin d’honneur, qui aura lieu à la salle des fêtes de 
Boisgibault à 18h15, à l’issue de la cérémonie tradi-
tionnelle : Messe de 17h à l’Eglise de Tracy.  
 
Ce moment convivial sera l’occasion de se retrouver, 
d’échanger et de célébrer ensemble les richesses de 
notre terroir. 
 
Nous vous attendons nombreux pour faire vivre cette 
belle tradition : Vive la Saint Vincent, et vive Tracy-
sur-Loire ! 

Nolwenn VOLANT 
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Samedi 17 janvier - 17h Messe traditionnelle Syndicat viticole Église 

 17 janvier - 18h30 Vin d’honneur Syndicat viticole Salle polyvalente 

Vendredi  23 janvier - 18h30 Assemblée générale AS.P.E.T. Salle polyvalente 

Samedi 
21 février -  
à partir de 19h30 Soirée Paëlla 

Association Harmonie des 
Choeurs Salle polyvalente 

Dimanche 
29 mars  
A partir de 7h Marche de Printemps A.S.C.T. Salle polyvalente 

Samedi 18 avril Course cycliste Le Braquet Olympien  

Vendredi 1er mai 
Vide grenier et  
exposition Meccano (8h30) A.S.C.T. 

Rue des Gominets 
Salle polyvalente 

Vendredi 8 mai - 11h Cérémonie Victoire 1945 Municipalité 
Monument aux 
Morts 

Samedi 30 mai 
Unis contre la  
mucoviscidose 

Toutes associations et 
municipalité 

Terrain en face 
de l’école 

A G E NDA  D E S  P RO C H A I NE S  M A NI F E S TAT I O NS  


